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ACTIONS PRIORITAIRES SUR LA PERIODE 2021-2023 – 11 priorités – 37 fiches action -  29 FICHES 
dimensionnées en coûts totaux – 8 fiches en cours d’estimation. 

Priorité 1 : repenser les mobilités : 2 FICHES 

1.1 - création du service de navette sociale et solidaire 
1.2 - implantation du SI 3V, schéma des véloroutes et voies vertes du territoire spelunca liamone 

priorité 2 : moderniser l'offre touristique et culturelle : 3 FICHES 

2.1 : Aménagement urbain de la station balnéaire de Porto 

2.2 : Accompagnement pour une meilleure organisation et une meilleure efficacité des acteurs 
professionnels du tourisme 

2.3 : Renforcement de l'offre touristique thématique : tourisme archéologique, tourisme et handicap 
tourisme de pleine nature tourisme patrimonial et ethnologique 

Priorité 3 : favoriser l'emploi et les commerces de proximité : 1 FICHES 

3. 2 : création d'un tiers-lieu sur Sagone 

Priorité 4 : promouvoir la performance énergétique - améliorer la gestion des déchets : 2 FICHES 

4.1 : Accompagner le projet de création d'un équipement de production d'énergie alternative sur la 
commune de Murzo 

4.3 : Favoriser la rénovation des bâtiments publics sur les communes de : 

Piana – Vicu –Rosazia – Serriera – Evisa –  

Priorité 4 bis – améliorer la gestion des déchets : 7 FICHES 

4.1.1 : Création du l’Eco centre technique de gestion des collectes de déchets SPL 

4.2.2 : Achat de petit matériel roulant pour la collecte et le tri des déchets 

4.3.3 : Déploiement sur l'ensemble des communes SPL du tri en porte-à-porte 

4.4.4 : Renforcement de la collecte des fermentescible 

4.1.5 : Création d'une ressourcerie éco solidaire en partenariat avec la falep et les associations du 
territoire 

4.1.6 : Implantation d'un projet pilote de gestion des déchets sur la commune d’osani 

4.1.7 : Formation des agents techniques à la certification de maître composteur 
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Priorité 5 : renforcer les services et la solidarité locale : 4 FICHES 

5.1 : implantation du nouveau siège de l’EPCI  

5.3 : création d'un pôle partagé territoriale en partenariat avec l'UDF la CAF la CPAM le ADMR et là 
safer 

5.4 : création du foyer d'accueil médicalisé de vico 

5.6 : lancement du pôle santé de sagone 

Priorité 6 : relever le défi de la transition écologique : 2 FICHES 

6.2 : Aménager les traversées littorales depuis Sagone jusqu’à Coggia et la zone verte de sagone 

6.6 : Aménager les zones portuaires réguler la fréquentation maritime. 

Priorité 7 :  diversifier l'économie du territoire - dynamiser ses fonctions productives : 2 FICHES 

7.2 :  Construction de la Halle aux producteurs de Sagone 

7.7 : Accompagner la nurserie de Cristinacce, l'équipement de transformation de la châtaigne d’Evisa, 
l'équipement de transformation de la charcuterie de Marignana 

Priorité 8 : vivifier la culture et le patrimoine :  

8.1 : Créer la ludothèque de vico 

8.2 : Mettre en place les aménagements de la place casanelli 

8.3 : Création du pôle culturel de Vico 

8.5 : Création du centre ethno patrimonial d’Evisa 

Priorité 9 : soutenir la démographie du territoire rénover l'habitat améliorer l'offre de logements pour 
les habitants : 4 FICHES 

9.1 : Poursuite de l'OPAH RR (période 2023 2026) 

9.3 : Création d'une offre de logements pour les saisonniers du territoire 

Priorité 10 : accompagner la transition digitale du territoire : 3 FICHES 

10.1 : Poursuivre le programme New Deal (2021 2024) 

10.2 : Déployer le fablab mobile et fixe sur Sagone 

10.4 : Intégrer la visite en réalité augmentée sur le centre d'interprétation archéologique de sagone 
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Priorité 11 : renforcer l'ingénierie territoriale : 7 FICHES 

11.1 : Créer une direction du développement local de plein exercice 

11.3 : Lancer l'étude destinée à l'organisation des mouillages organisés éco conçus pour la grande 
plaisance 

11.4 : Lancer l'étude détaillée de l'écomusée de Cristinacce 

11.5 : Lancer l'étude de Chidazzu 

11.6 : Lancer l'étude de connexion du hameau de Muna 

11.8 : Lancer l'étude opérationnelle du bassin de mobilité au titre de la loi LOM 

11.10 : Programmer les études d'avant-projet détaillé pour le projet micro hydraulique de la commune 
de SOCCIA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 




